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Condensé 

Le postulat 23.3203 « Expériences faites en lien avec la guerre en Ukraine. Quels seraient les 

gains en termes d’intégration et d’économies d’une pérennisation de l’hébergement de réfugiés 

par des particuliers ? », déposé par la conseillère nationale Samira Marti, demande au Conseil 

fédéral d’évaluer l’hébergement par des particuliers à la suite de l’accueil en Suisse, dans des 

familles, de très nombreuses personnes ayant fui l’Ukraine. L’impact de ce type de logement 

sur l’intégration ainsi que son potentiel d’économies pour les pouvoirs publics et de dévelop-

pement sont au cœur de ce postulat. En réponse au postulat, le SEM a chargé le bureau BSS 

Volkswirtschaftliche Beratung, sis à Bâle, de réaliser une étude.  

 

L’étude « Potentiel de l’hébergement privé dans le domaine de l’asile » montre que l’héberge-

ment par des particuliers favorise l’intégration des personnes ayant fui, qu’il est bénéfique en 

particulier pour la gestion de leur vie quotidienne et qu’il les aide à trouver leurs marques en 

Suisse. Des tendances positives sont aussi perceptibles sur les plans social, linguistique, cul-

turel et professionnel de l’intégration, même si aucun lien de causalité direct n’a pu être établi 

de manière définitive. 

 

Le bon fonctionnement de l’hébergement par des particuliers suppose un effort considérable 

de la part des autorités, ce qui comprend notamment des évaluations approfondies des familles 

d’accueil et des personnes ayant fui, une mise en adéquation des deux parties et des offres 

d’accompagnement pour les familles d’accueil. Autant de prestations qui génèrent des coûts 

supplémentaires. Selon l’étude, rien n’indique par ailleurs avec certitude que les bénéfices 

(p. ex. une intégration professionnelle plus rapide ou moins de mesures d’intégration) l’empor-

tent sur les coûts. Il n’est donc pas possible d’en déduire des économies évidentes pour les 

pouvoirs publics. Quant à la mise en place des structures nécessaires, elle est certes coûteuse 

mais a déjà été réalisée dans la plupart des cantons, une condition importante pour une éven-

tuelle poursuite ou extension de l’hébergement par des particuliers. 

 

L’étude repose principalement sur des données concernant des personnes ayant fui en prove-

nance d’Ukraine. Il s’est cependant avéré que les quelques personnes interrogées relevant du 

domaine de l’asile ou des réfugiés, c’est-à-dire des personnes admises à titre provisoire et des 

réfugiés reconnus (AP/R), pourraient elles aussi bénéficier d’avantages similaires en matière 

d’intégration. Une extension aux AP/R serait donc en principe envisageable, mais elle dépend 

fortement de la volonté des familles d’accueillir des réfugiés. Cette volonté est elle-même con-

ditionnée en particulier par les ressources en temps et en argent dont les familles disposent, 

par l’espace disponible dans le logement et par la situation dans les pays d’origine, c’est-à-dire 

par des facteurs sur lesquels les autorités ont peu de prise. Si de nombreuses familles d’accueil 

disent hésiter à accueillir à nouveau des personnes ayant fui, rares sont en revanche celles qui 

l’excluent catégoriquement. Des indemnisations adéquates pourraient, dans certains cas, con-

tribuer à lever ces réticences. 

 

L’hébergement par des particuliers a des impacts positifs sur l’intégration et la cohésion so-

ciale. Et bien qu’aucun effet en matière d’économies attribuable à cette forme d’accueil n’ait pu 

être démontré, il constitue une offre complémentaire bienvenue, y compris pour les AP/R. Les 

cantons sont invités à tirer parti de manière ciblée des expériences faites jusqu’à présent et à 

tenir compte des facteurs de réussite et des conditions-cadres mis en évidence par l’étude pour 

établir l’hébergement par des particuliers en tant qu’offre complémentaire ou pour pouvoir y 

recourir en situation d’urgence. A cet effet, le DFJP/SEM examine, en collaboration avec les 
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cantons, dans quelle mesure et selon quelles approches l’implication de la société civile peut 

être renforcée.  
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1 Contexte 

Le postulat 23.3203 « Expériences faites en lien avec la guerre en Ukraine. Quels seraient les 

gains en termes d’intégration et d’économies d’une pérennisation de l’hébergement de réfugiés 

par des particuliers ? », déposé le 16 mars 2023 par la conseillère nationale Samira Marti, a 

été adopté au Conseil national le 14 juin 2023 par 121 voix contre 53 (12 abstentions), puis 

transmis au Conseil fédéral. Donnant suite au postulat, le Secrétariat d’État aux migrations 

(SEM) a confié la réalisation d’une étude à un prestataire externe. Le présent rapport com-

mence par rappeler le contexte ayant conduit à son élaboration et à la réalisation de l’étude, 

puis présente les résultats de cette dernière de manière thématique, avant de formuler des 

conclusions à l’intention de la Confédération, des cantons et des communes. 

 

1.1 Texte du postulat 

Le texte du postulat est le suivant : 

 

Le Conseil fédéral est chargé d'élaborer un rapport dans lequel il montrera comment l'héber-

gement par des particuliers de réfugiés reconnus et de personnes admises à titre provisoire, 

notamment de familles et de mineurs non accompagnés, pourrait être développé en collabora-

tion avec les communes et les cantons. Il y aura lieu d'évaluer rapidement, en collaboration 

avec les cantons et les communes, les expériences faites en lien avec l'hébergement de réfu-

giés d’Ukraine par des particuliers, en examinant notamment dans quelle mesure un héberge-

ment décentralisé favorise l'intégration sociale, culturelle et professionnelle des personnes con-

cernées et quelles économies pourraient en résulter pour la Confédération, les cantons et les 

communes. 

 

Le postulat est développé comme suit : 

Les expériences de ces derniers mois montrent que l'hébergement dans des familles d'accueil 

et chez des particuliers est un prodigieux facteur d'intégration. Le contact direct avec la popu-

lation locale facilite considérablement l'intégration des personnes concernées. Les familles 

d'accueil apportent une contribution précieuse à cet égard, qui s'ajoute aux prestations de 

l'État. Cette chance doit être saisie. Jusqu'ici, le Conseil fédéral a considéré d'un œil critique 

l'engagement de particuliers hébergeant et encadrant des réfugiés. Mais les expériences faites 

en lien avec la guerre en Ukraine doivent l'inciter à modifier son point de vue : grâce aux fa-

milles d'accueil et aux particuliers, il devient nettement plus facile d'héberger les réfugiés de 

manière décentralisée. Cette solution est préférable aux lieux d'hébergement collectif, car elle 

favorise l'intégration sociale, culturelle et professionnelle des personnes concernées et permet 

de surcroît aux pouvoirs publics de réaliser d'importantes économies. 

 

1.2 Proposition et avis du Conseil fédéral  

Le Conseil fédéral a proposé d’accepter le postulat et précisé comme suit cette proposition 

dans son avis du 24 mai 2023 :  

 

Le Conseil fédéral estime que l'hébergement chez des particuliers de personnes fuyant la 

guerre en Ukraine a constitué une situation exceptionnelle qui mérite d'être évaluée. Le Conseil 

fédéral est ainsi prêt à rédiger un rapport comme demandé. 
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2 Genèse du rapport du Conseil fédéral  

Conformément à la demande formulée dans le postulat et à l’avis du Conseil fédéral, le SEM 

a commandé une étude portant sur les questions posées dans le postulat et sur l’évaluation de 

l’hébergement par des particuliers, ou hébergement privé, dans des familles d’accueil. Le man-

dat a été confié au bureau de conseil BSS Volkswirtschaftliche Beratung (BSS), sis à Bâle. 

 

2.1 Mandat 

Dans le cahier des charges, le SEM a précisé le mandat et formulé, sur la base du texte du 

postulat, une série de questions qui ont encore été affinées par BSS au cours de l’étude : 

 

- Dans quelle mesure l’hébergement privé de personnes en quête de protection au sein 

de familles d’accueil a-t-il facilité la bonne intégration sociale, culturelle et profession-

nelle des personnes concernées ? 

- Quels sont les avantages et les inconvénients de l’hébergement privé des personnes 

en quête de protection par rapport aux autres formes d’hébergement existantes ? 

- Quel potentiel d’économies l’hébergement privé représente-t-il pour la Confédération, 

les cantons et les communes ? 

- Dans quelle mesure le modèle de l’hébergement privé pourrait-il aussi s’appliquer à 

l’avenir aux personnes admises à titre provisoire ou aux réfugiés reconnus (AP/R) ? 

 

Utilisée plus haut, l’expression « personnes en quête de protection » désigne les personnes 

qui ont fui la guerre en Ukraine et se sont réfugiées en Suisse, où elles ont obtenu le statut de 

protection S. Alors que l’étude retient cette expression de bout en bout, le présent rapport utilise 

infra, pour une meilleure lisibilité, la formulation « personnes ayant fui l’Ukraine ». Quant à la 

notion d’hébergement privé, elle signifie que des personnes ayant fui vivent chez des particu-

liers appelés « familles d’accueil », qui mettent un logement à disposition, gratuitement ou 

contre un faible loyer, la cuisine et la salle de bain étant souvent partagées. Un contact social 

régulier a donc lieu entre les réfugiés et la famille d’accueil.  

 

Bien que le postulat désigne notamment les requérants d’asile mineurs non accompagnés 

comme groupe cible, des directives plus strictes s’appliquent à leur hébergement et ils sont 

souvent placés dans des familles nourricières, ce qui est différent des familles d’accueil. Par 

ailleurs, très peu de requérants d’asile mineurs non accompagnés en provenance d’Ukraine 

(sans proches majeurs) étant arrivés en Suisse, ils n’ont pas été inclus dans l’étude. 

 

Il a également été précisé que, dans cette étude et pour examiner la question d’une éventuelle 

pérennisation de l’hébergement privé, il convenait de prendre en compte la période qui suit la 

décision d’attribution aux cantons. L’hébergement privé en lieu et place du premier héberge-

ment dans les centres fédéraux pour requérants d’asile (CFA) s’accompagne de défis structu-

rels considérables et nécessiterait une révision complète de l’ensemble des procédures liées 

à l’octroi de l’asile. La durée de séjour dans les CFA est en moyenne de 70 à 80 jours avant 

que les personnes ayant fui ne soient attribués à un canton. Par ailleurs, leur séjour en Suisse 

avant la décision d’asile ou avant l’octroi d’une protection est incertain. Un hébergement privé 

n’a de sens que pour des personnes susceptibles de rester durablement en Suisse, ce qui ne 

peut être établi qu’à la fin du séjour dans les CFA. C’est pourquoi l’hébergement privé n’a pas 

été examiné en détail comme solution de substitution aux CFA. 
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2.2 Méthodologie 

Pour réaliser l’étude, BSS a choisi d’appliquer la méthodologie suivante : 

- analyse d’études existantes sur l’hébergement privé ; 

- enquête écrite auprès des cantons sur l’organisation de l’hébergement privé et les ques-

tions posées dans le postulat ; 

- entretiens d’approfondissement menés dans sept cantons ; 

- analyses de données issues du système d’information central sur la migration (SYMIC) 

et de données mises à disposition par le canton de Zoug (comme cas de figure) ; 

- vaste enquête en ligne menée auprès de personnes ayant fui (principalement d’Ukraine, 

mais aussi des AP/R) et de familles d’accueil après des entretiens personnels ; 

- analyse qualitative du rapport coûts/bénéfices visant à déterminer le potentiel d’écono-

mies. 

 

Dirigée par le SEM, l’étude a été encadrée par un groupe d’accompagnement composé de 

représentants des cantons, villes et communes, d’œuvres d’entraide et d’un autre organe fé-

déral : 

- Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) ;  

- Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) ; 

- Conférence des délégués à l'intégration (CDI) ; 

- Groupe de contact des coordinatrices et coordinateurs cantonaux en matière d’asile et 

réfugiés (CASIR) ; 

- Union des villes suisses (UVS) ; 

- Association des communes suisses (ACS) ; 

- Caritas ; 

- Organisation suisse d’aide aux réfugiés (OSAR) ; 

- Office fédéral des assurances sociales (OFAS). 

 

La CdC et la CDAS étaient déjà associées à la conception du cahier des charges et à l’attribu-

tion du mandat relatif à la réalisation de l’étude externe. Le groupe d’accompagnement s’est 

réuni à quatre reprises et BSS a également pu s’entretenir avec certaines personnes sur divers 

éléments techniques.  

 

Le présent rapport s’appuie sur les résultats de l’étude « Potentiel de l’hébergement privé dans 

le domaine de l’asile » de BSS (Liechti et al. 2025 ; étude1) et tient compte des discussions du 

groupe d’accompagnement. Enfin, le rapport d’étude a fait l’objet d’une consultation auprès 

des autres offices concernés et avec les cantons. 

 

3 Résultats de l’étude 

Ce chapitre présente une synthèse des résultats de l’étude (Liechti et al. 2025 ; étude2). Après 

avoir donné quelques informations sur l’organisation de l’hébergement privé dans les cantons 

et l’avoir replacé dans son contexte (cf. ch. 3.1), il répond aux questions du postulat relatives 

aux effets de l’hébergement privé sur l’intégration (cf. ch. 3.2), puis évalue son potentiel d’éco-

nomies (cf. ch. 3.3) en se fondant sur les résultats de l’étude et se termine par une analyse du 

 
1 https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/publiservice/service/forschung/2026-studie-private-unter-
bringung.pdf.download.pdf/2026-studie-private-unterbringung-f.pdf  
2 https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/publiservice/service/forschung/2026-studie-private-unter-
bringung.pdf.download.pdf/2026-studie-private-unterbringung-f.pdf  

https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/publiservice/service/forschung/2026-studie-private-unterbringung.pdf.download.pdf/2026-studie-private-unterbringung-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/publiservice/service/forschung/2026-studie-private-unterbringung.pdf.download.pdf/2026-studie-private-unterbringung-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/publiservice/service/forschung/2026-studie-private-unterbringung.pdf.download.pdf/2026-studie-private-unterbringung-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/publiservice/service/forschung/2026-studie-private-unterbringung.pdf.download.pdf/2026-studie-private-unterbringung-f.pdf
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potentiel de pérennisation (cf. ch. 3.4), qui met également en lumière les facteurs de réussite 

de l’hébergement privé. 

 

3.1 Contexte et organisation de l’hébergement privé dans les can-
tons 

Situation initiale et défis 

L’accueil d’un grand nombre de personnes ayant fui l’Ukraine (principalement des femmes et 

des enfants) début 2022 a constitué une situation exceptionnelle. L’entrée sans visa et l’acti-

vation, pour la première fois, du statut de protection S, orienté sur le retour, ont entraîné une 

situation complexe pour l’accueil et l’hébergement des personnes ayant fui en provenance de 

ce pays. La forte visibilité de la guerre conjuguée au grand élan de solidarité dont a fait preuve 

la population ont contribué à ce que, en peu de temps, de nombreuses personnes ayant fui 

soient hébergées par des particuliers, parfois sans l’intervention des autorités et parfois même 

sans séjour préalable dans un CFA. Cette première phase a été particulièrement difficile, car 

les structures établies pour organiser l’hébergement privé faisaient défaut à de nombreux en-

droits et parce qu’il a fallu aux autorités un certain temps pour les mettre en place. Cette situa-

tion particulière doit être prise en compte pour l’interprétation des résultats et leur transposition 

aux AP/R. 

 

Compétences en matière d’organisation 

Les dispositions régissant l’organisation de l’hébergement privé n’étaient pas les mêmes dans 

tous les cantons. Le plus souvent, la mise en œuvre de l’hébergement privé relevait directe-

ment de la compétence des cantons ou des communes. Mais dans certains cantons, cette 

tâche était confiée à des organismes tiers (ONG ou œuvres d’entraide, p. ex.), sachant que 

presque tous les cantons ont collaboré d’une manière ou d’une autre avec un organisme tiers. 

Par ailleurs, dans de nombreux cas, plusieurs acteurs étaient compétents à différents moments 

(périodes). Quelques cantons avaient en outre défini des compétences distinctes en fonction 

du statut de séjour. Enfin, près de la moitié des cantons disposaient déjà d’offres limitées d’hé-

bergement privé avant que la guerre contre l’Ukraine n’éclate. 

 

Hébergement privé : naissance du phénomène, exigences et mise en adéquation 

Les structures d’hébergement privé ont été mises en place de manières très diverses, princi-

palement par l’intermédiaire de services officiels de médiation (p. ex. Caritas), d’autorités (can-

tons, communes) ou de connaissances et de proches, plus rarement via les réseaux sociaux 

ou d’autres canaux. Environ deux tiers des cantons ont, au moins à un moment donné, recher-

ché activement des familles d’accueil. Une partie des cantons a par ailleurs défini des exi-

gences claires envers les familles d’accueil (p. ex. taille du logement, extrait du casier judi-

ciaire) ou les personnes ayant fui (p. ex. état de santé psychique et physique). Enfin, étant 

donné l’importance cruciale de la mise en adéquation entre familles d’accueil et personnes 

ayant fui, de nombreux cantons y ont consacré des ressources substantielles, car il s’est avéré 

que les hébergements informels (sans mise en adéquation) donnaient plus souvent lieu à des 

conflits en raison d’attentes divergentes. 

 

Indemnisations pour l’hébergement privé et offres d’accompagnement 

Dans environ deux tiers des cantons, les familles d’accueil ont été indemnisées financièrement 

par le canton ou les communes au moyen de parts de loyer ou de forfaits. Ces indemnisations 

ne couvraient toutefois pas toujours les dépenses engagées par les familles d’accueil : 86 % 

d’entre elles indiquent avoir supporté, à des degrés divers, des dépenses non couvertes. De 

nombreux cantons ont soutenu les familles d’accueil au moyen d’offres d’accompagnement, 



Expériences faites en lien avec la guerre en Ukraine : quels seraient les gains en termes d’intégration 

et d’économies d’une pérennisation de l’hébergement de réfugiés par des particuliers ? 

 

 

9/22 

comprenant principalement des documents d’information, des conseils fournis par une per-

sonne-ressource, un point de contact ou un service d’assistance téléphonique, des clarifica-

tions préalables ainsi que des visites auprès des familles d’accueil et des personnes ayant fui. 

Plus rarement, des rencontres ou des ateliers ont également été organisés. Dans l’ensemble, 

le soutien fourni par les autorités n’a été perçu ni comme particulièrement insuffisant ni comme 

très satisfaisant. Enfin, les personnes ayant fui ont elles aussi bénéficié d’un accompagnement 

des autorités en lien avec l’hébergement privé, par exemple sous forme d’entretiens réguliers. 

 

Soulagement des structures d’hébergement collectif 

Après le déclenchement de la guerre contre l’Ukraine, l’hébergement privé a contribué à sou-

lager à court terme les structures d’hébergement collectif. Alors que certains cantons l’ont con-

sidéré comme une mesure centrale, d’autres ont relativisé son effet, car l’hébergement privé a 

souvent été de courte durée. À cet égard, il y a aussi lieu de se reporter aux conclusions du 

postulat 23.3084 « Proposer des solutions pour faire face au manque de résistance aux fluc-

tuations dans le domaine de l’asile », déposé le 8 mars 2023. 

 

Profil des familles d’accueil et des personnes ayant fui 

Les familles d’accueil qui se sont portées volontaires pour accueillir des personnes ayant fui 

l’Ukraine se distinguaient de l’ensemble de la population notamment par leur âge, leur sexe et 

la taille de leur ménage. Ainsi, la majorité des personnes interrogées vivaient dans des mé-

nages de petite taille (seules ou à deux), étaient de sexe féminin et âgées de 40 à 69 ans. Les 

revenus du ménage des familles d’accueil interrogées dans l’étude étaient pour moitié infé-

rieurs et pour moitié supérieurs à 100 000 francs, bien que nombre d’entre elles n’ont pas fourni 

d’information à ce sujet. Environ 75 % des personnes ayant fui l’Ukraine hébergées chez des 

particuliers étaient des femmes, âgées en moyenne de 37 ans, et la moitié d’entre elles étaient 

arrivées avec des enfants de moins de 18 ans. À l’inverse, les AP/R en familles d’accueil étaient 

globalement plus jeunes (24 ans en moyenne) et étaient à près de 70 % de sexe masculin. 

Ces données sont issues des réponses fournies par les personnes interrogées dans l’enquête 

et concordent, pour ce qui concerne les familles d’accueil, avec les résultats d’autres enquêtes 

(Strauss et al. 2024, Ammann Dula et al. 2024). Enfin, les personnes ayant fui l’Ukraine pré-

sentent un niveau de formation élevé, environ 65 à 70 % d’entre eux justifiant d’une formation 

de degré tertiaire (HCR 2023 ; Baier, Bühler et Hartmann 2022). 

 

Satisfaction à l’égard de la situation en matière de logement et bien-être 

Comparés aux personnes hébergées dans des logements collectifs (34 %), les personnes 

ayant fui l’Ukraine hébergées chez des particuliers sont, dans leur grande majorité (88 %), 

satisfaites ou très satisfaites de leur situation en matière de logement. Ce degré de satisfaction 

est aussi élevé que celui observé chez celles qui disposent de leur propre logement (91 %). Et 

bien que des difficultés liées à la cohabitation quotidienne aient été rapportées, seule une mi-

norité les a perçues comme relativement ou très pesantes : 20 % des personnes interrogées 

ont mentionné le manque de possibilités de s’isoler et 14 %, des difficultés de communication. 

L’influence des familles d’accueil sur le bien-être semble toutefois globalement limitée. Neuf 

personnes ayant fui l’Ukraine sur dix se sentaient « toujours » ou « souvent » bien en Suisse, 

qu’elles soient ou non hébergées en famille d’accueil. En revanche, celles ayant vécu dans 

une famille d’accueil avaient plus souvent des contacts avec des personnes d’une nationalité 

autre que suisse (66 % contre 55 %). Pourtant, 48 % des personnes ayant fui l’Ukraine héber-

gées en famille d’accueil déclaraient ressentir au moins « parfois » un sentiment de solitude 

(contre 41 % chez celles sans famille d’accueil). L’hébergement privé ne saurait donc se subs-

tituer aux mesures d’intégration sociale, mais il les complète. 
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3.2 Effets de l’hébergement privé sur l’intégration 

Question : Dans quelle mesure l’hébergement privé de personnes ayant fui en provenance 

d’Ukraine au sein de familles d’accueil a-t-il facilité la bonne intégration sociale, culturelle et 

professionnelle des personnes concernées ? 

 

Gestion de la vie quotidienne 

Les analyses montrent que les familles d’accueil exercent une influence importante et positive 

sur la gestion de la vie quotidienne des personnes ayant fui l’Ukraine. Ce point de vue est 

partagé tant par les personnes ayant fui concernées que par les familles d’accueil et les spé-

cialistes impliqués. Les résultats concordent par ailleurs avec ceux d’études nationales et in-

ternationales (Ammann Dula et al. 2024, Gliemann & Szypulski 2018, Schrooten et al. 2022, 

Söhn et al. 2017). Les familles d’accueil offrent aux personnes ayant fui l’Ukraine un accompa-

gnement personnel, par exemple en les aidant dans leurs démarches administratives ou lors 

de consultations médicales. Ce soutien peut aussi soulager ponctuellement les services so-

ciaux et constitue une aide précieuse lors de l’arrivée en Suisse. Reste toutefois à déterminer 

dans quelle mesure ce soutien est lié au type de logement ou si ces effets positifs pourraient 

également être obtenus par d’autres formes d’implication de la société civile. 

 

Intégration linguistique, sociale et culturelle 

Les auto-évaluations des personnes ayant fui l’Ukraine indiquent également une influence bé-

néfique des familles d’accueil sur l’intégration linguistique, sociale et culturelle. Statistiquement, 

les personnes ayant fui hébergées en familles d’accueil atteignent des scores significativement 

plus élevés sur l’indice d’intégration développé spécifiquement pour cette étude3 que les per-

sonnes ayant fui vivant dans d’autres types de logement. Des scores élevés attestent d’une 

intégration plus avancée dans les trois domaines analysés. 

 

Tant les personnes ayant fui l’Ukraine que les familles d’accueil insistent sur le fait que le sou-

tien apporté par les services de l’État au travers de cours de langue et les aptitudes indivi-

duelles à l’apprentissage jouent un rôle particulièrement important dans l’acquisition de la 

langue. Ce constat n’a rien d’étonnant, car la participation à des cours de langue est essentielle 

pour acquérir des compétences linguistiques solides. Quant à la capacité d’apprentissage in-

dividuelle, elle joue également un rôle déterminant à cet égard. Dans le même temps, les don-

nées montrent que les personnes ayant fui hébergées dans des familles d’accueil disposent, 

dans leur vie quotidienne, de davantage d’occasions de pratiquer une langue nationale et ob-

tiennent plus fréquemment des certificats linguistiques de niveau plus élevé. Il est donc pos-

sible que l’influence des familles d’accueil sur l’acquisition de la langue soit relativement 

sous-estimée, d’autant que la littérature souligne elle aussi les avantages de ce type d’héber-

gement pour l’intégration linguistique (Ruedin 2025 ; Baier et al. 2022). On ignore toutefois si 

ces différences sont attribuables à l’hébergement privé ou à des biais de sélection entre les 

groupes, en ce sens que des personnes ayant un meilleur niveau linguistique ou une meilleure 

capacité d’apprentissage auraient été peut-être plus souvent hébergées en famille d’accueil. 

 

Intégration professionnelle 

En matière d’intégration professionnelle également, des différences apparaissent en faveur 

des personnes ayant fui l’Ukraine hébergées en familles d’accueil. En moyenne, elles accèdent 

 
3 Pour élaborer l’indice d’intégration, BSS a codé, en s’appuyant notamment sur celui de l’Immigration Policy Lab 
de l’EPF de Zurich et de l’Université de Stanford, les réponses à différentes questions relatives à l’intégration sociale, 
culturelle et linguistique (p. ex. le nombre de contacts) sur une échelle de cinq points. Voir également Liechti 
et al. (2025), annexe D, p. 88. 
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plus rapidement à un emploi, du moins durant les deux premières années qui suivent leur arri-

vée en Suisse. Par la suite, les autres personnes ayant fui l’Ukraine rattrapent leur retard en 

matière de participation au marché du travail, de sorte que les écarts s’estompent presque 

entièrement au bout d’environ deux ans. Lorsque l’analyse tient compte de facteurs d’influence 

connus, tels que le sexe, une différence subsiste après deux ans, mais elle est moindre et n’est 

plus statistiquement significative. Il n’est pas possible là non plus de déterminer s’il existe un 

lien de causalité entre ces différences et l’hébergement privé, car on ne peut exclure que des 

personnes ayant une meilleure employabilité aient peut-être été hébergées plus souvent en 

familles d’accueil. Le resserrement observé au niveau de la participation au marché du travail 

suggère des situations initiales similaires, sans toutefois permettre de tirer de conclusions 

sûres.  

 

Pour pouvoir tirer des conclusions définitives concernant l’impact de l’hébergement privé sur 

l’intégration professionnelle, il faudrait pouvoir examiner davantage de cas sur une plus longue 

période et avec davantage de caractéristiques individuelles. La littérature scientifique ne per-

met pas non plus de trancher clairement la question : par exemple, les familles d’accueil ne 

disposent souvent pas des connaissances nécessaires pour contribuer de manière ciblée à 

l'intégration professionnelle (Herpell et al. 2024, Haller et al. 2022).  

 

Avantages pour la société 

Selon la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration (LEI), une intégration réussie suppose 

d’une part que les étrangers sont disposés à s’intégrer et d’autre part que la population suisse 

fait preuve d’ouverture à leur égard (art. 4, al. 3 LEI). Des spécialistes ont souligné que le con-

tact étroit entre les personnes ayant fui et les familles d’accueil permet de déconstruire les 

préjugés de part et d’autre et que ces expériences peuvent, au-delà de l’hébergement en lui-

même, favoriser une meilleure compréhension mutuelle, ce que vient confirmer le fait que 78 % 

des personnes ayant fui l’Ukraine restent en contact avec leur famille d’accueil après la fin de 

l’hébergement. Il est donc probable que l’hébergement privé renforce l’acceptation et l’ouver-

ture d’esprit de la population envers les personnes ayant fui, ainsi que la cohésion sociale. 

 

Effet sur l’intégration des AP/R 

Les résultats présentés ci-dessus se rapportent aux personnes ayant fui l’Ukraine et les mêmes 

analyses ont été effectuées pour les AP/R, bien que ces derniers aient constitué un échantillon 

nettement plus petit. Toutefois, les tendances observées sur le plan de l’intégration étaient très 

similaires. Mais là encore, les questions concernant des biais de sélection se posent et pour-

raient même être plus marqués chez les AP/R. Contrairement aux personnes ayant fui 

l’Ukraine, les AP/R hébergés chez des particuliers étaient moins bien intégrés culturellement, 

mais un peu mieux linguistiquement. Il convient cependant de garder à l’esprit que, dans leur 

ensemble, les AP/R interrogés vivaient en Suisse depuis plus longtemps que les personnes 

ayant fui l’Ukraine. 

 

En résumé, il apparaît que les familles d’accueil facilitent sensiblement la gestion de la vie 

quotidienne des personnes ayant fui. On observe également des liens positifs entre l’héberge-

ment privé et l’intégration linguistique, sociale, culturelle et, dans une certaine mesure, profes-

sionnelle. Ces constats sont étayés à la fois par les spécialistes et par les données disponibles. 

Il faut toutefois tenir compte du fait qu’il reste à déterminer dans quelle mesure les personnes 

ayant fui ayant ou non une expérience de l’hébergement privé se trouvent réellement dans des 

situations comparables. Dès lors, il n’est pas possible d’établir un lien de causalité entre ces 

effets et le type d’hébergement.  
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3.3 Potentiel d’économies 

Question : Quel potentiel d’économies l’hébergement privé représente-t-il pour la Confédéra-

tion, les cantons et les communes ? 

 

L’évaluation du potentiel d’économies effectuée dans le cadre de l’étude repose sur une ana-

lyse qualitative du rapport coûts/bénéfices. En raison de la complexité de ce travail et de la 

durée relativement courte de l'analyse, il n’a pas été possible de quantifier certains aspects 

dans le cadre de cette étude.  

 

Le tableau 1 présente une comparaison des coûts et des bénéfices de l’hébergement privé. 

Les estimations portent sur l’ensemble des personnes ayant fui et non sur des cas particuliers. 

Pour compenser les coûts supplémentaires liés à l’organisation de l’hébergement privé par des 

économies, il faudrait soit réduire considérablement certaines mesures, soit de réaliser des 

progrès significatifs en matière d’intégration professionnelle. Il convient cependant de souligner 

qu’une intégration professionnelle plus rapide peut, sur le long terme, être très avantageuse 

sur le plan financier, à condition qu’elle soit durable. Or, cette perspective n’est pas réaliste 

pour toutes les personnes ayant fui. Selon l’étude, aucun élément probant ne permet pour 

l’instant d’attester clairement de telles économies, ce qui appelle à la prudence dans l’appré-

ciation du bénéfice réel.  

Tableau 1 : Aperçu des coûts et bénéfices de l’hébergement privé 

Coûts   Bénéfices   

Coûts financiers  Ampleur  Évaluation de 

la fiabilité  

Avantages financiers Ampleur  Évaluation de 

la fiabilité  

Organisation par les 

autorités/organismes 

tiers  

Haute  Haute   Moins de mesures 

d’intégration et de 

cours de langue  

Haute  Faible  

Suivi par les autori-

tés/organismes tiers  

Haute  Haute   Intégration profession-

nelle plus rapide  

Haute  Faible   

      Soulagement des 

autorités  

Faible  Moyenne  

Source : Liechti et. al (2025) – avec de légers ajustements terminologiques effectués par le SEM  

Coûts 

L’organisation de l’hébergement privé entraîne un surcroît de travail pour les autorités et, par-

tant, des coûts qui se traduisent soit par une augmentation des frais de personnel dans les 

administrations cantonales ou communales, soit par des dépenses supplémentaires pour ré-

munérer les services fournis par des organismes externes. La charge administrative découle 

des tâches décrites au ch. 3.1, telles que le recrutement, la mise en relation et l’accompagne-

ment des familles d’accueil. Par rapport à l’hébergement centralisé dans des structures collec-

tives, l’hébergement privé peut aussi entraîner un surcroît de travail de coordination pour les 

autorités, ainsi que des frais de déplacement plus élevés pour les personnes ayant fui lorsque 

la transmission des informations et les prestations ne peuvent plus être centralisées. Des res-

ponsabilités mal définies peuvent encore alourdir cette charge et, selon les estimations, ces 

surcoûts sont significatifs. Enfin, il convient également de tenir compte du fait que la mise en 

place de structures ad hoc engendre des coûts plus élevés que leur exploitation ultérieure. 
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Bénéfices 

Les avantages financiers de l’hébergement privé sont en revanche moins nettement démontrés 

et ne peuvent être estimés qu’avec prudence : 

 

• Intégration plus rapide sur le marché du travail : l’analyse des données SYMIC montre 

que les personnes ayant fui hébergées chez des particuliers s’intègrent en général plus 

rapidement sur le marché du travail, ce qui constituerait un avantage financier relative-

ment important pour les pouvoirs publics, pour autant que cette intégration profession-

nelle soit durable. Ces résultats ne sont toutefois pas très parlants, faute d’informations 

essentielles permettant de comparer les groupes, notamment concernant l’employabi-

lité ou l’état de santé des personnes ayant fui. On sait en outre que certains cantons 

ont défini des critères d’admissibilité stricts pour les personnes ayant fui hébergées 

chez des particuliers. On ne peut donc exclure que ces critères favorisent également 

l’intégration professionnelle, ce qui pourrait fausser les résultats. À l’inverse, au début 

des mouvements de fuite d’Ukraine, très peu d’exigences ont été posées, en particulier 

dans le cadre d’hébergements informels. Des évaluations effectuées dans le canton de 

Zoug indiquent également que moins de mesures d’intégration professionnelle sont sui-

vies (sans que la causalité n’ait pu être établie). 

 

• Moins de cours de langue : les résultats de l’enquête indiquent que l’usage plus fréquent 

de la langue au quotidien au sein des ménages accélère l’intégration linguistique, ce 

qui pourrait réduire les besoins en cours de langue. Des évaluations faites dans le can-

ton de Zoug montrent elles aussi que moins de cours de langue sont suivis, sans qu’il 

ait toutefois possible été d’établir un lien de cause à effet. Il n’en demeure pas moins 

que des économies pourraient ainsi être réalisées.  

 

• Soulagement des autorités : la réduction de la charge pour les autorités est jugée faible 

et ne présage aucun impact financier notable. 

 

• Coûts de l’hébergement : les économies réalisées, qui donnent lieu à des dépenses 

supplémentaires pour les familles d’accueil, ne sont pas considérées comme perti-

nentes. Lorsque les familles d’accueil sont indemnisées de manière adéquate, sous 

forme de forfaits ou de parts de loyer, la situation doit être considérée comme neutre 

sur le plan des coûts, car ils existent également avec d’autres types d’hébergement. 

 

On retrouve des discussions comparables dans la littérature spécialisée, où une meilleure in-

tégration est considérée comme un facteur déterminant de l’utilité de l’hébergement privé (Her-

pell et al. 2024, Schrooten et al. 2022). Une intégration réussie peut, surtout à long terme, 

contribuer à réduire les coûts sociaux ultérieurs (Aumüller 2018, Ammann Dula et al. 2024). 

Cependant, la brièveté de l’horizon d’analyse ne permet pas encore de se prononcer sur les 

possibles effets à long terme. 

 

Au regard de cette mise en perspective - qui met en évidence une charge supplémentaire 

clairement avérée pour les autorités face à un bénéfice financier difficilement quantifiable - et 

conformément à l’avis de la majorité des cantons interrogés, nous estimons que, à court terme 

au moins, l’hébergement privé n’entraîne pas d’économies tangibles pour les pouvoirs publics. 
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3.4 Potentiel de pérennisation 

Question : Dans quelle mesure le modèle de l’hébergement privé pourrait-il aussi s’appliquer 

à l’avenir aux AP/R ? 

Pour pouvoir répondre à cette question, l’étude a évalué la volonté des familles d’accueil d’hé-

berger à nouveau des personnes ayant fui ainsi que la mesure dans laquelle les résultats et la 

situation des personnes ayant fui l’Ukraine peuvent être transposés aux AP/R. Elle a également 

identifié les conditions-cadres et les facteurs de réussite déterminants pour que l’hébergement 

privé soit pertinent.  

 

3.4.1 Volonté des familles d’accueil 

L’hébergement privé repose sur l’implication volontaire de la population civile. Il est donc diffi-

cile à planifier, d’autant que la volonté des familles d’accueil d’héberger des personnes ayant 

fui dépend de différents facteurs souvent impossibles à influencer.  

 

Les familles d’accueil interrogées ont été nombreuses à déclarer qu’elles ne savaient pas en-

core si elles voudraient accueillir à nouveau des personnes ayant fui (55 % chez les familles 

d’accueil de personnes ayant fui l’Ukraine, 64 % chez les familles d’accueil d’AP/R). Mais seule 

une minorité d’entre elles l’exclut catégoriquement (21 % Ukraine, 15 % AP/R). La solidarité, 

la relation personnelle avec les personnes accueillies et la compassion étaient les motivations 

les plus fréquemment avancées par les familles d’accueil pour héberger des personnes ayant 

fui l’Ukraine. Chez les familles d’accueil qui hébergent des AP/R, la compassion, mais égale-

ment la volonté d’apporter à ces personnes une stabilité et de faciliter leur intégration étaient 

les motivations les plus citées.  

 

Concernant les facteurs qui influencent la volonté des familles d’accueil d’héberger à nouveau 

des personnes ayant fui, on observe des différences légères mais importantes entre celles qui 

ont déjà déclaré vouloir accueillir à nouveau des personnes ayant fui (Oui) ou pas (Non) ou qui 

sont encore indécises (Ne sais pas). Le tableau ci-dessous présente les trois principaux fac-

teurs qui influencent la volonté des familles d’accueil d’héberger à nouveau des personnes 

ayant fui, en les classant par groupes en fonction de leur réponse (positive, négative ou indé-

cise). 

 

Tableau 2 : Principaux facteurs qui influencent la volonté des familles d’accueil 
d’héberger à nouveau des personnes ayant fui 

Rang « Oui » (souhaitent à 
nouveau accueillir) 

« Non » (ne souhaitent 
plus accueillir) 

« Ne sais pas » (encore 
indécises) 

1.  Situation personnelle en 
matière de logement 

Situation personnelle en 
matière de logement 

Situation personnelle en 
matière de logement 

2.  Situation dans le pays 
d’origine  

Ressources en temps  Situation dans le pays 
d’origine  

3.  Soutien financier des 
autorités  

Soutien financier des 
autorités  

Origine des personnes 
ayant fui 

 

La situation des familles d’accueil en matière de logement est logiquement le facteur le plus 

invoqué. Pour les familles d’accueil qui ne souhaitent plus héberger de personnes ayant fui, 

les ressources personnelles, temporelles et financières sont les facteurs les plus déterminants. 

Elles se déclaraient en outre moins souvent satisfaites de la cohabitation, recevaient moins 

fréquemment une indemnisation sous forme de parts de loyer et partageaient plus souvent 

toutes les pièces du logement avec les personnes ayant fui. Chez les familles encore indécises, 
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ce sont en revanche la situation dans le pays d’origine et l’origine des personnes ayant fui qui 

jouent un rôle central dans leur décision. Combinés aux motifs précités, ces éléments permet-

tent de conclure que la forte disposition à accueillir des personnes ayant fui dans le contexte 

de la guerre contre l’Ukraine n’est pas directement transposable aux AP/R, ou du moins que 

cette transposabilité est très incertaine.  

 

Les caractéristiques des personnes ayant fui, et en particulier le nombre de personnes accueil-

lies ainsi que leur sexe et leur âge, jouent également un rôle, quoique moins marqué, pour 

certaines familles d’accueil. Le fait que les personnes ayant fui l’Ukraine (plutôt des familles, 

des femmes, d’âge moyen) et les AP/R (plutôt des hommes jeunes) présentent des profils 

différents sur ces aspects rend encore plus incertaine la transposabilité aux AP/R. 

 

Enfin, les augmentations attendues du coût de la vie, dues notamment au renchérissement (cf. 

de Gruijter et al. 2022) et à la hausse des loyers, de même que la tension persistante sur le 

marché du logement sont autant de facteurs susceptibles réduire la disposition des familles 

d’accueillir des personnes ayant fui. Aussi le soutien financier apporté aux familles d’accueil 

par les autorités est essentiel. Il n’est cependant pas certain qu’il puisse suffire à couvrir les 

coûts supportés par les familles d’accueil (ce n’est actuellement pas le cas pour une majorité 

de familles d’accueil). Quant à la compassion des familles d’accueil et à leur solidarité envers 

les personnes ayant fui en provenance d’autres pays et ayant fui d’autres conflits, elles ne 

peuvent être que très marginalement influencées par les autorités.  

 

3.4.2 Conditions-cadres et facteurs de réussite  

Dans la perspective d’une pérennisation de l’hébergement privé, diverses conditions-cadres et 

divers facteurs de réussite doivent être pris en compte pour que les durées d’hébergement 

soient aussi longues que possible et pour qu’à la fois les familles d’accueil et les personnes 

ayant fui tirent pleinement parti des aspects positifs de cette forme de cohabitation.  

 

Conditions-cadres 

• Durée : près de la moitié des familles d’accueil disposées à héberger à nouveau des 

personnes ayant fui ou encore indécises fixerait la durée de l’accueil à une année au 

maximum. Parmi les familles interrogées, les accueils actuels ou passés duraient le plus 

souvent depuis plus d’un an, ce qui peut s’expliquer par le nombre important de celles 

qui pratiquaient l’accueil de longue durée. En tant que solution transitoire et « aide de 

départ » à l’intégration, des accueils de moins de douze mois peuvent aussi s’avérer 

utiles. En revanche, les séjours très courts se révèlent peu efficaces, car le gros travail 

de coordination qu’ils représentent pour les cantons outrepasse leur utilité. 

 

• Moment : alors que les  personnes ayant fui l’Ukraine ont parfois été hébergées de ma-

nière informelle par des familles d’accueil avant même la décision d’attribution à un can-

ton, le SEM juge impossible à l’avenir de ne pas s’inscrire dans les structures et les pro-

cessus établis dans les CFA (voir justification au ch. 2.1, p. 5). Les AP/R passent dans 

tous les cas d’abord par un CFA et un hébergement privé n’est envisageable qu’à partir 

de leur attribution à un canton. 

 

Facteurs de réussite 

• Évaluation systématique : en particulier au début de l’hébergement privé des personnes 

ayant fui l’Ukraine, faute de ressources en personnel, aucune évaluation systématique 
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n’était effectuée dans le cadre des accueils informels, ce qui a entraîné diverses difficul-

tés et conduit à des situations problématiques. Il serait par conséquent souhaitable que 

les conditions d’hébergement soient contrôlées et coordonnées de manière formelle et 

par les autorités (y compris par des organismes tiers mandatés). Des exigences et cri-

tères applicables aux familles d’accueil (taille du logement, pièces pouvant être fermées 

à clé) et aux personnes ayant fui (état de santé, structure du quotidien) peuvent contri-

buer à éviter les échecs et à favoriser la réussite de la cohabitation. Enfin, il serait sou-

haitable que certaines vérifications d’antécédents (p. ex. extraits du casier judiciaire) 

soient instaurées afin de garantir la sécurité des deux parties. 

 

• Mise en adéquation rigoureuse des familles d’accueil et des personnes ayant fui : même 

lorsque les familles d’accueil et les personnes ayant fui remplissent en principe les con-

ditions pour un hébergement privé, il est essentiel de s’assurer d’une bonne adéquation 

entre eux. Dans un premier temps, il est possible de prendre en compte les caractéris-

tiques démographiques et les préférences exprimées par les deux parties. Dans un se-

cond temps, il est important que ces dernières puissent faire connaissance avant la mise 

en place de l’hébergement et exprimer leurs attentes respectives. La durée envisagée 

de l’hébergement devrait également être prise en compte lors de la mise en adéquation. 

Des conceptions divergentes de la cohabitation peuvent en effet être sources de tensions 

ou de conflits, notamment en cas de non-dits sur les rôles de chacun dans la participation 

à la vie du ménage.  

 

• Accompagnement ciblé des familles d’accueil : les familles d’accueil qui ont bénéficié 

d’un accompagnement et d’un soutien de la part des autorités ont généralement fait de 

meilleures expériences de l’hébergement privé et se montrent plus disposées à accueillir 

à nouveau des personnes ayant fui. Il est essentiel qu’elles disposent d’un interlocuteur 

clairement identifié et de suffisamment d’informations. Par ailleurs, les échanges avec 

d’autres familles d’accueil et la mise en place d’un système de parrainage peuvent s’avé-

rer utiles. À cet égard, les responsabilités doivent être clarifiées afin de réduire la charge 

de travail tant pour les autorités que pour les familles d’accueil. 

 

• Interlocuteur pour les personnes ayant fui et solutions d’urgence : il est également impor-

tant que les personnes ayant fui sachent vers qui se tourner en cas de conflit (p. ex. 

service chargé de leur dossier) et que des solutions d’urgence puissent être apportées 

rapidement en cas d’échec. Des entretiens réguliers avec les personnes ayant fui et les 

familles d’accueil peuvent eux aussi s’avérer utiles. 

 

En situation de crise et dans le cadre d’hébergements informels - comme au début des mou-

vements de fuite dus à la guerre contre l’Ukraine - il n’est pas toujours réaliste d’appliquer 

l’ensemble de ces bonnes pratiques dans la mesure souhaitée. Disposer d’un système déjà 

établi permet toutefois d’y parvenir plus facilement que lorsque tout doit être conçu et mis en 

place ex nihilo. L’étude montre que les cantons qui avaient acquis une expérience en matière 

d’hébergement privé avant 2022 étaient avantagés lors de la mise en œuvre. Quant à la colla-

boration avec des organismes tiers mandatés, elle s’est également révélée globalement effi-

cace. Ainsi, les expériences accumulées dans le cadre de l’hébergement privé des personnes 

ayant fui l’Ukraine peuvent servir de référence pour tous les cantons.  
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3.4.3 Conclusions 

Si le modèle de l’hébergement privé devait être envisagé à l’avenir comme une forme complé-

mentaire d’hébergement pour les AP/R, il serait nécessaire de définir en amont et de remplir 

en temps voulu les conditions claires. Si les familles d'accueil sont en principe disposées à 

accueillir à nouveau des personnes ayant fui, cette volonté reste toutefois entachée d'incerti-

tudes et dépend fortement des ressources individuelles ainsi que de facteurs externes tels que 

la situation en matière de logement, l’origine des personnes ayant fui ou encore le soutien 

financier. La forte volonté d’accueillir des personnes ayant fui observée dans le contexte de la 

guerre contre l’Ukraine n’est donc pas directement transposable aux AP/R. Des ressources 

supplémentaires seraient nécessaires aux niveaux communal et cantonal pour recruter des 

familles d’accueil. 

 

L’établissement durable de l’hébergement privé nécessite des conditions-cadres fiables, no-

tamment une durée minimale (p. ex. six mois) et une structure institutionnalisée. Parmi les fac-

teurs de réussite essentiels figurent l’évaluation et la sélection rigoureuses des familles d’ac-

cueil, une bonne mise en adéquation avec les personnes ayant fui, la clarification des attentes, 

un accompagnement continu des deux parties par les autorités ainsi que l’existence d’interlo-

cuteurs clairement identifiés, en particulier en cas de conflit. 

 

Les expériences faites au début de la guerre contre l’Ukraine montrent que des structures in-

formelles peuvent fonctionner à court terme, mais qu’un dispositif durable doit reposer sur des 

standards professionnels. Les enseignements tirés de l’hébergement privé, tant dans les can-

tons disposant d’une expérience antérieure que dans ceux qui n’en avaient pas, constituent 

ainsi une base précieuse dans la perspective d’une pérennisation de ce modèle. 

 

4 Classification et perspective 

Avant de répondre de manière définitive aux questions du postulat et de tirer de plus amples 

conclusions à partir des résultats de l’évaluation, il convient de présenter de manière synthé-

tique les avantages et les inconvénients de l’hébergement privé et de mettre en évidence les 

limites de l’étude.  

 

4.1 Avantages et inconvénients de l’hébergement privé 

Sur la base de la présente étude, le chapitre 3 a abordé, dans les différentes thématiques, 

divers avantages et inconvénients de l’hébergement privé par rapport à d’autres formes d’hé-

bergement. Le tableau ci-dessous en fait la synthèse.  
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Tableau 3 : Avantages et inconvénients de l’hébergement privé  

Avantages Inconvénients 

- Effet positif sur l’intégration (en particu-

lier dans la gestion de la vie quoti-

dienne) 

- Encadrement et soutien individuels ap-

portés aux personnes ayant fui 

- Bénéfice pour la société grâce à une 

meilleure acceptation et une plus 

grande ouverture d’esprit de la popula-

tion  

- Satisfaction des personnes ayant fui par 

rapport à leur situation en matière de lo-

gement 

- Désengorgement des structures d’hé-

bergement collectif4 

- Possibilités d’hébergement tributaires 

de la volonté des familles d’accueil  

- Charges supplémentaires pour les auto-

rités en raison des contrôles à effectuer, 

de l’accompagnement des familles d’ac-

cueil et d’un surcroît de travail de coor-

dination  

- Durée limitée de l’hébergement privé  

 

Il ressort de cette comparaison que les avantages de l’hébergement privé bénéficient principa-

lement aux personnes ayant fui et potentiellement à la cohésion sociale. Soutenus individuel-

lement dans la gestion de leur vie quotidienne et dans leur parcours d’intégration, elles sont en 

grande majorité satisfaites voire très satisfaites de leur situation en matière de logement. Par 

ailleurs, en se rencontrant personnellement, personnes ayant fui et familles d’accueil dévelop-

pent une meilleure compréhension mutuelle de leurs préoccupations, besoins et difficultés res-

pectifs, ce qui permet de dissiper les préjugés et, ainsi, de faciliter le vivre-ensemble. 

 

Pour les autorités, les inconvénients de l’hébergement privé tiennent principalement aux 

moyens financiers et humains qu’il nécessite ainsi qu’au manque de prévisibilité, notamment 

en raison de l’incertitude quant à la disponibilité des familles d’accueil et de la durée souvent 

indéterminée ou limitée de l’hébergement. L’hébergement privé peut néanmoins contribuer 

aussi à soulager les structures d’hébergement collectif cantonales lors d’afflux de personnes 

ayant fui. L’étude n’a cependant pas examiné dans quelle mesure il peut constituer une solution 

pour renforcer la capacité du système d’asile à résister aux fluctuations5. Cette question sera 

approfondie dans le cadre de la stratégie asile, à laquelle les résultats du présent rapport seront 

intégrés.  

 

4.2 Limites de l’étude 

L’étude apporte plusieurs éclairages sur les effets de l’hébergement privé en matière d’intégra-

tion et de potentiel d’économies. Ces résultats sont toutefois peu significatifs, notamment en 

raison de la disponibilité et de la qualité limitées des données cantonales (p. ex. définition de 

« famille d’accueil »). Ainsi, à ce jour, il n’y a pas de saisie directe dans SYMIC pour indiquer 

si la personne ayant fui est hébergée chez des particuliers. Les informations à ce sujet ont 

donc dû être obtenues de manière indirecte à partir des adresses, puis corrigées manuelle-

 
4 Pendant le mouvement de fuite de l’Ukraine en 2022, ce soulagement s’est avéré essentiel pour le 
système. En cas de pérennisation, il faut toutefois mentionner comme inconvénient la nécessité de 
prévoir des capacités de secours pour parer à d’éventuels échecs. Ce point n’a pas été abordé plus 
avant dans l’étude, mais a été souligné par le groupe d’accompagnement. 
5 Voir à ce sujet le postulat 23.3084 « Proposer des solutions pour faire face au manque de résistance 
aux fluctuations dans le domaine de l’asile » 
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ment, d’où certaines incertitudes quant à leur fiabilité. Il serait dès lors opportun que la Confé-

dération et les cantons examinent, par exemple dans le cadre du renouvellement de SYMIC, 

s’il serait possible de collecter des données de meilleure qualité sur l’hébergement en famille 

d’accueil afin de permettre à l’avenir une analyse plus fine des évolutions dans le domaine de 

l’hébergement privé. 

 

L’horizon d’observation de deux ans était par ailleurs trop court, notamment en ce qui concerne 

la question de l’intégration. Les effets à plus long terme sur l’intégration et, par conséquent, les 

éventuelles économies qui pourraient résulter d'une diminution du recours aux mesures d'inté-

gration, n'ont donc pas pu faire l'objet d'une analyse approfondie. Il n’a pas non plus été pos-

sible d’étudier de manière systématique l’influence de la durée de l’hébergement privé sur l’in-

tégration. Enfin, la comparabilité des groupes n’a pas pu être évaluée de manière ciblée et 

d’éventuels biais de sélection parmi les personnes ayant fui hébergées en familles d’accueil 

n’ont pu être systématiquement corrigés.  

 

L’étude fournit une première série d’indications sur le fait que plusieurs facteurs démogra-

phiques (âge, sexe, pays d’origine) influencent la volonté des familles d’accueil d’accueillir à 

nouveau des personnes ayant fui. Aucun facteur démographique n’a en revanche été pris en 

compte pour évaluer l’impact sur l’intégration (p. ex. pour déterminer si l’impact sur l’intégration 

est plus important ou au contraire moindre chez les femmes ou les personnes jeunes que chez 

les hommes ou les personnes d’un certain âge). Parmi les personnes interrogées, la proportion 

des AP/R hébergés en familles d’accueil était relativement faible par rapport aux personnes en 

quête de protection venues d’Ukraine, car, dans ce groupe, les personnes hébergées chez des 

particuliers sont bien moins nombreuses et souvent d’origines très diverses6. Aussi l’étude ne 

permet-elle pas d’identifier les groupes cibles pour lesquels un hébergement privé aurait le plus 

gros impact sur l’intégration. 

 

Quant à la situation des enfants ayant fui avec un parent ou leurs deux parents, elle n’a pu être 

prise en compte qu’à la marge. Parmi les personnes interrogées, environ 40 % des personnes 

ayant fui l’Ukraine vivant en famille d’accueil avaient des enfants. S’agissant de l’intégration, il 

a été demandé si les enfants ayant fui vivant chez des particuliers nouaient plus rapidement 

des amitiés avec des enfants d’autres nationalités que les enfants en structures d’hébergement 

collectif, mais rien ne permettait de se prononcer sur cette question. Un quart des personnes 

ayant fui interrogées a cependant indiqué avoir reçu de la part des familles d’accueil un soutien 

pour la garde des enfants. Mais la demande en la matière était relativement faible. Enfin, la 

question de savoir si l’hébergement privé est plus adapté aux enfants que l’hébergement col-

lectif n’a pas été explorée. 

 

4.3 Réponses aux questions du postulat 

Les réponses aux questions posées dans le postulat peuvent être synthétisées comme suit. 

 

• Effets de l’hébergement privé sur l’intégration : l’hébergement privé a généralement un 

impact positif sur l’intégration. Il facilite en particulier la gestion de la vie quotidienne et 

sert d’aide de départ en Suisse. On observe également des tendances positives par 

rapport à divers aspects sociaux, linguistiques, culturels et professionnels liés à l’inté-

gration, bien qu’un lien de causalité direct n’ait pu être établi de manière définitive. 

 
6 Le questionnaire n’a été traduit qu’en dari, turc et anglais. 
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En raison du contact personnel, parfois étroit, entre les personnes ayant fui et les fa-

milles d’accueil, on peut également présumer un effet positif sur l’acceptation des per-

sonnes ayant fui au sein de la population ainsi que sur la cohésion sociale.  

 

• Potentiel de pérennisation de l’hébergement privé pour les AP/R : en tant qu’offre com-

plémentaire d’hébergement, le modèle de l’hébergement privé est adapté aux AP/R 

dans les cantons et les communes. Il suppose cependant des conditions structurelles 

adaptées (responsabilités et processus clairs), des indemnisations financières, un ac-

compagnement professionnel et un recrutement ciblé des familles d’accueil. Les expé-

riences faites en matière d’hébergement privé des personnes ayant fui l’Ukraine sont 

riches d’enseignements, mais ne sont pas transposables telles quelles aux AP/R. 

 

• Potentiel d’économies pour les pouvoirs publics : si les effets positifs sur l’intégration 

laissent entrevoir un certain potentiel d’économies, notamment grâce à une nécessité 

plus faible de recourir à des mesures d’intégration et à une intégration plus rapide, la 

réussite d’un hébergement privé, son organisation et son accompagnement entraînent 

d’importants surcroîts de travail pour les autorités. L’étude n’a pas permis d’établir de 

manière certaine que les bénéfices l’emportaient sur les coûts. Une telle évaluation 

nécessiterait notamment un horizon d’observation plus long et une base de données 

plus solide. Il n’est donc pas possible, à ce stade, d’en déduire des économies évi-

dentes pour les pouvoirs publics. 

 

4.4 Conclusions 

Les résultats de l’étude et les échanges avec le groupe d’accompagnement permettent de ti-

rer les conclusions suivantes. 

 

(1) Évaluer la pérennisation de l’hébergement privé en tant qu’offre complémen-

taire aux autres types de logement  

 

L’hébergement privé offre divers avantages pour les personnes ayant fui, pour la société et 

pour les autorités. Il génère toutefois des coûts substantiels, car beaucoup de ressources hu-

maines et de temps doivent être consacrés tant à la mise en place des structures qu’à l’optimi-

sation continue des processus et à l’accompagnement régulier. La plupart des cantons ont déjà 

consenti les efforts initiaux nécessaires pour gérer le grand nombre de personnes ayant fui 

l’Ukraine hébergées en familles d’accueil. Les expériences acquises ont par ailleurs fourni des 

enseignements précieux pour la poursuite de ce mode d’hébergement. L’hébergement privé 

doit par conséquent être considéré comme une forme complémentaire d’hébergement qui sou-

lage les autres structures d’hébergement cantonales et renforce l’intégration. 

 

Le Conseil fédéral invite les cantons à mettre à profit, pour l’avenir, les efforts initiaux fournis 

ainsi que les expériences acquises en matière d’hébergement privé, que ce soit (a) pour établir 

durablement ce modèle comme offre complémentaire ou (b) pour pouvoir y recourir rapidement 

en situation d’urgence. Lors de la mise en œuvre et de l’ancrage de l’hébergement privé, il 

convient de prendre en compte les facteurs de réussite et les conditions-cadres mentionnés 

dans le présent rapport. La Confédération peut, à la demande des cantons, assumer un rôle 

de soutien. À cette fin, le DFJP/SEM abordera les conclusions du présent rapport avec les 

cantons dans le cadre des conférences et instances compétentes (voir point 2).  
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(2) Mieux exploiter le potentiel de l’engagement de la société civile en faveur de la 

cohésion sociale  

 

L’étude montre que si l’hébergement privé exerce une influence globalement positive sur l’in-

tégration linguistique, culturelle et, dans une certaine mesure, professionnelle, sa principale 

valeur ajoutée réside dans le fait qu’il rend la gestion de leur vie quotidienne plus facile pour 

les personnes ayant fui (p. ex. accompagnement lors des démarches administratives ou de 

visites médicales). De plus, une majorité d’entre elles ont maintenu des contacts avec les fa-

milles d’accueil après la fin de l’hébergement privé et continuaient de bénéficier de leur soutien, 

dans la gestion de leur vie quotidienne et au-delà. 

 

Le Conseil fédéral approuve les mesures prises à tous les niveaux de l’État pour renforcer 

l’engagement de la société civile visant à soutenir les personnes ayant fui dans la gestion de 

leur vie quotidienne et leur intégration ainsi que pour renforcer la cohésion sociale. À cette fin, 

le SEM examinera, en collaboration avec les cantons, les communes et les organisations de la 

société civile, les approches les plus adaptées (mentorat, tandems, nouvelles offres), les con-

ditions-cadres nécessaires de même que les mesures permettant de renforcer cette implication 

(p. ex. au travers d’une campagne). Au premier semestre 2026, le SEM procédera à un état 

des lieux avec les parties prenantes concernées dans le cadre du groupe d’accompagnement 

PIC/AIS (programmes d’intégration cantonaux/Agenda Intégration Suisse) et analysera des 

mesures concrètes, l’objectif étant de présenter un plan de mise en œuvre d’éventuelles me-

sures d’ici fin 2026. 

 

En résumé, l’hébergement privé a globalement un effet positif sur l’intégration et sur la cohésion 

sociale. Même si l’étude n’a pas pu démontrer avec certitude que les avantages financiers 

l’emportent sur les coûts, il présente un potentiel en tant qu’offre complémentaire, y compris 

pour les AP/R.  
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